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CERTIFICAT D’ENGAGEMENT 
 

Ce certificat d'engagement et de connaissance mentionné au V de l'article L. 214-8 et défini dans le décret n° 2022-1012 du 18 

juillet 2022 a pour objectif de vous donner toutes les informations pour l’accueillir au mieux, et de vous engager à respecter les 

besoins de l’animal. 

 

Numéro 

01 

 

 
 

Le bien-être animal  
 
OBLIGATOIRE pour tout achat de chien 

ou de chiot, ce certificat doit être signé par 

toute personne qui acquiert un chien pour 

la première fois depuis la promulgation de 

la loi (soit depuis le 30/11/2021). 

« Un chien ressent des 

besoins, mais également des 

attentes. » 

Selon les réponses à ces attentes et ces 

besoins, il est capable d'éprouver des 

sentiments positifs comme négatifs. 

La notion de bien-être comprend donc 

l'état physique, mais également l'état mental 

positif de l'animal (les deux états étant 

interdépendants l'un de l'autre) : un animal 

en situation de bien-être, c'est un animal qui 

se porte bien physiquement et 

mentalement.  

Pour lutter contre la maltraitance animale, 

la réglementation utilise le terme de 

«protection des animaux ».  

Ces normes « s'inscrivent dans une 

démarche préventive de la souffrance 

animale, imposant des obligations positives 

au propriétaire quant à la manière de traiter 

ses animaux » (avis Anses février 2018 p. 

11/34). 

 

 

 

 

 

 

  

 

Une meute équilibrée dans un environnement sein. Des Terres d’Harmony 2022  

 
Ne pas confondre bien-être 
animal et bientraitance 
La bientraitance correspond aux actions que 

l’humain engage ou réalise dans l’intention 

de répondre aux besoins des animaux tels 

qu’il les interprète, comme bien nourrir, 

bien loger, soigner.  

Il s’agit d’une démarche anthropocentrée 

qui ne tient pas compte du ressenti de 

l’animal ou des émotions positives. (anses 

2018) 

Le bien-être animal est souvent traduit par le 

principe fondamental des 5 libertés 

individuelles. 

 

 

 

 

 

Absence de faim, de soif et de 

malnutrition 

Absence de peur et de détresse 

Absence de stress physique et/ou 

thermique 

Absence de douleur, de lésions et de 

maladie 

Liberté d'expression d'un 

comportement normal de son espèce. 

 
 

À travers ces 5 libertés, on peut s'assurer de 

la bientraitance animale : l'animal est dans 

un environnement sein,conforme à ses 

besoins. 
 

 

 
 

 

 

 

Lien utile 

Agriculture.gouv 

Lien utile 
Elevage Des Terres d’Harmony 

Lien utile 

Pole vétérinaire 
   

https://agriculture.gouv.fr/le-bien-etre-

animal-quest-ce-que-cest 

https://desterresdharmony.chiens-de-

france.com/berger-allemand-poil-long,des-

terres-d-harmony,actu,45142_769191.html 

https://poleveterinaire.fr/ 
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« Le bien-être d’un animal est l’état mental et physique positif lié à la 

satisfaction de ses besoins physiologiques et comportementaux, ainsi que 

de ses attentes » (Anses2018) 

https://agriculture.gouv.fr/le-bien-etre-animal-quest-ce-que-cest
https://agriculture.gouv.fr/le-bien-etre-animal-quest-ce-que-cest
https://desterresdharmony.chiens-de-france.com/berger-allemand-poil-long,des-terres-d-harmony,actu,45142_769191.html
https://desterresdharmony.chiens-de-france.com/berger-allemand-poil-long,des-terres-d-harmony,actu,45142_769191.html
https://desterresdharmony.chiens-de-france.com/berger-allemand-poil-long,des-terres-d-harmony,actu,45142_769191.html
https://poleveterinaire.fr/
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Les besoins du chien 
Besoins physiologiques  

Boire   

Votre chien boit 1.5 litres par jour 

environ, il doit disposer d’eau fraîche et 

propre en permanence dans un endroit 

fixe et abrité. 

 

Manger  

Le chien a besoin d’une alimentation 

adaptéé nous préférons les croquettes de 

marque Proplan puppy saumon jusqu’à 

8 mois, puis Proplan large athlétic 

saumon car l’intégralité des ingrédients 

est soigneusement dosé et aucun 

complément alimentaire n’est à donner 

pendant la croissance du chiot, 

contrairement à certaines marques moins 

chères… Attention aux croquettes sans 

céréale…je vous conseille de lire le lien 

suivant avant de vous lancer dans la 

course aux meilleures croquettes !!!!: 

https://poleveterinaire.fr/2020/05/04/cro

quettes-sans-cereales-phenomene-de-

mode-ou-vraie-bonne-idee/ 

Les quantités sont inscrites au dos du sac 

de croquettes, ainsi que dans le « guide 

d’arrivée de mon chiot » que je vous 

fournis lorsque vous venez récuperer 

votre chien. Si vous décidez de changer 

de croquettes, vous devrez respecter une 

transition afin d’éviter des soucis au 

niveau du transit intestinal. 

Dormir  

Un chien dort en moyenne 12 h / jour, 

en discontinu. Il a donc besoin d’un coin 

à lui sans y être dérangé à l’abri des 

intempéries. 

Attention au coussin trop douillet ou au 

niche en PVC, en étant petit, le chiot 

teste ses dents et ne fait pas la différence 

entre une couche confortable et un jouet 

tout neuf…Il faut éviter qu’il dorme à 

meme le sol, un banc de couchage, ou 

une niche en bois doivent être aménagés. 

 

 

En voiture 
Le chien doit se sentir en sécurité, en cage fermée à 

l’arrière du véhicule, ou attaché avec une ceinture de 

sécurité conçue pour cet usage. Il n’est pas 

recommandé de voyager en véhicule non climatisé 

l’été avec un chien car cela risquerait un coup de 

chaleur fatal pour celui-ci. 

“Tout passager d’un véhicule à moteur doit porter 

une ceinture de sécurité” (article R 412-1 du code de 

la route). Le chien est considéré comme un passager. 

 

 

 

   

 

 

Si vous avez du mal à contrôler votre chien, 
n’attendez pas et contacter un éducateur canin, car 
c’est le signe qu’il n’est pas épanoui. Il peut 
rencontrer un blocage quelconque qu’il convient de 
régler pour qu’il soit plus heureux. 

 Sortir et se divertir, en plus d’une dépense 

physique quotidienne indispensable 

physiologiquement, le chien a besoin d’être stimulé 

mentalement pour s’épanouir. Votre chien doit aussi 

avoir des relations apaisées avec les autres animaux. 

Les promenades sont bénéfiques pour son 
épanouissement, la durée et l’intensité de la balade 
sont à adapter selon l’âge et la condition physique de 
votre chien !! 

La meilleure façon de vous assurer que les besoins 
de votre chien sont satisfaits est de passer du temps 
avec lui pour vous assurer qu’il est épanoui !! 

En meute c’est plus rigolo… Chez nous tout le monde se cotoie…  

 

Besoins psychologiques  

Mastiquer et renifler sont des 

comportements instinctifs et naturels du 

chien qui lui permettent notamment de 

canaliser son énergie et de calmer son 

stress. Il est donc important de les laisser 

s’exprimer, voire de les encourager avec 

divers enrichissements (promenades 

variées, tapis de fouille / de lèche, jeux, 

friandises naturelles, etc.) 

Socialiser, le chien a besoin 

d'interactions positives avec d'autres 

chiens et avec des humains tout au 

long de sa vie pour son bien-être. 

Notez qu’un chien ayant été exposé à 

des situations et à des environnements 

variés dès les premiers mois de sa vie 

sera par la suite plus confiant et à l’aise 

dans son quotidien. 
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Besoins comportementaux 

Hebergement  
 

L’hébergement, notamment l’espace 

disponible et son organisation, doit être 

adapté à la race du chien (format, activités). 

Il doit notamment pouvoir lui permettre de 

se mettre à l’abri des conditions climatiques 

extrêmes, aussi bien la chaleur que le froid. 

Si l’animal est détenu en extérieur, l’espace 

ne peut pas être inférieur à 5 m² et il doit 

avoir une zone sèche et nettoyée 

quotidiennement. 

L’enfermement en cage est à proscrire. 

Limiter la mobilité de votre chien est une 

source importante d’anxiété et peut favoriser 

son agressivité et amplifier des problèmes de 

comportement. Si vous avez un jardin ou un 

espace extérieur auquel le chien a accès, il 

faut veiller à ce que celui-ci soit bien clôturé. 

Outre le fait que sa sécurité peut être 

compromise en cas de fugue (risque 

d’accident, de vol, …), votre responsabilité 

est engagée si votre chien divague sur 

l’espace public et cause des dégâts. En 

dehors d’une clôture bien fermée, il n’existe 

pas de dispositif permettant d’empêcher la 

fugue de votre animal qui soit respectueux de 

son bien-être. 

 

Activités physiques et mentales 

Les chiens, quelle que soit la race, ont 

besoin d’activités physiques. L’accès à un 

jardin est  insuffisant pour sa santé, son 

équilibre et son épanouissement. Il est 

donc nécessaire de le sortir plusieurs fois 

par jour et ce quelle que soit la météo. 

Ces sorties doivent être  adaptées aux 

conditions physiques du chien, à sa santé 

et à son âge. Il est important d’interagir  

positivement avec votre chien lors de ce 

moment partagé. Ces sorties sont 

également importantes  pour lui 

permettre de faire ses besoins et éviter 

qu’il se soulage dans votre logement.  

Explorer et flairer son environnement font 

partie des comportements du chien. Ainsi, 

lors de ces  sorties, il faut laisser à votre 

chien le temps de s’arrêter pour explorer et 

découvrir les odeurs et les sons 

environnants, et prendre le temps 

d’observer son environnement. Toutefois, 

votre chien peut  avoir un impact négatif 

sur la biodiversité (comportement de 

prédation, dérangement de la faune  

sauvage, …). Il est donc particulièrement 

important de le surveiller et de le garder 

toujours en  vue lors de vos promenades.  

 

 

Il convient de faire particulièrement attention dans les 

espaces protégés (attention certains lui sont interdits, 

d’autres le tolère à condition qu’il soit tenu en  laisse !).  

Le marquage fait partie des comportements normaux du 

chien car ils lui permettent de se repérer et  d’identifier 

les traces laissées par ses congénères. En cas de 

déjections sur la voie publique, il  convient de les 

ramasser et de les jeter dans une poubelle. Le jeu ou 

l’activité mentale sont primordiaux pour l’équilibre 

psychologique du chien. Ils sont à  moduler selon les 

aptitudes de sa race et de ses goûts. De même, les 

activités physiques proposées  au chien doivent être 

adaptées en fonction de ses capacités physiques, de son 

âge et de sa motivation. Pensez à varier ses jouets dans le 

temps. 

 

   

 Comportements sociaux 

Le chien est une espèce sociale qui nécessite des interactions avec des congénères. Si 

vous n’avez qu’un chien, les sorties quotidiennes doivent être l’occasion pour votre chien 

d’être en contact avec des congénères et d’interagir avec eux. La socialisation doit être 

progressive et si celle-ci n’est pas réalisée correctement, il convient d’en parler à un 

éducateur canin. 

_____________________________________________________________________ 
 

 

Sevrage 
 

Une bonne relation entre la mère et les chiots est impérative pour éviter les troubles du 

comportement et les problèmes de santé chez le chien adulte. C’est la mère qui donne 

TOUS les codes canins… On ne détache JAMAIS la mère de ses chiots, le dernier code 

canin étant le détachement de la mère de ses chiots, si celui-ci est mal ou non réalisé, vous 

vous retrouvez avec un chiot stressé et anxieux….. à vie ! 

Les contacts avec la mère et les autres chiots de la portée favorisent également la 

socialisation, qui se fait jusqu’à ses 8 semaines.  

Durant cette période, le chiot doit être confronté à des stimulations et des environnements 

variés pour qu’il soit plus adaptable dans sa vie adulte. 

 

Relation humain-chien 
 

Le chien est une espèce qui a besoin d’interactions 

quotidiennes avec l’humain. La familiarisation avec 

l’humain doit faire l’objet d’une attention particulière. 

L’éducation du chien doit être positive, par 

l’intermédiaire de récompenses (alimentaires, caresses, 

félicitations verbales, etc.) et la création d’une relation 

de confiance avec vous. Il est fortement déconseillé de 

recourir à des moyens coercitifs d’éducation (colliers 

électriques, étrangleurs, à pointes …) qui sont 

douloureux et anxiogènes et rendent les chiens plus 

agressifs et potentiellement mordeurs. Une relation 

humain-chien harmonieuse n’implique pas de lien de 

dominance mais hiérarchique !  En cas de problème 

d’éducation, parlez-en avec votre vétérinaire qui pourra 

vous orienter vers un éducateur canin ou un vétérinaire 

spécialisé en médecine du comportement. 

Même si la relation de votre chien avec les humains 

vous parait bonne, il ne faut jamais laisser vos enfants 

seuls avec le chien sans surveillance active. 

L'expression naturelle de l'un de ses besoins, une 

inadaptation de son environnement ou encore un 

problème de santé peut amener l’animal à des actions 

qui peuvent être interprétées à tort par les humains 

comme des bêtises intentionnelles.  
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    Le Berger Allemand 

 

 

 

 

Numéro 01 

 

Des Terres d’Harmony S.Neveux 
 

L’éducation 

 

 

 

L'école des chiots, inévitable pour son 

épanouissement : 

Chez nous, dès l'âge de 4 semaines le chiot 

participe à la vie de famille, avec ces bruits, 

ces intonations, ces textures, ces sensations, 

indispensable jusqu'à ses 8 semaines, de 

l'aider à entrer en douceur dans le monde 

des "humains". 

 

Tout le travail effectué par l'éleveur, vous 

permet de trouver un chiot qui n'est pas 

peureux, qui est joueur et déja sociable! 

 

L'école des chiots est la continuité de ce 

travail, elle vous permet d'avoir toutes les 

cartes en main pour que votre chiot se 

sociabilise sereinement et ainsi éviter les 

petits désagréments qu'il pourrait vous 

causer (propreté, aboiement, destruction, 

éducation assis, couché, debout, au pied, le 

rappel....) 

 

Il se pratique à raison d'une à deux fois par 

semaine soit chez l'éleveur agrée et/ou en 

club canin. 

 

Pour votre chiot,  des exercices de base 

(assis, coucher, debout...), sont inculqués, il 

se sociabilise à l'humain (dans le cadre de la 

prévention des morsures) mais aussi le 

sociabiliser aux autres chiens (codes canins) 

lui faire découvrir notre monde (gestion du 

stress, bruit, hauteur,textures et autres). 

Société Centrale Canine 
 

La séance à l’Ecole du Chiot 
 

L’Ecole du Chiot s’adresse aux chiots de 3 à 6 mois.  

Comment se déroule une séance ?  

Les maîtres restent à l’extérieur du périmètre. 

La leçon commence par un jeu libre qui permet aux 

chiots de se positionner dans cet espace et de révéler 

les tempéraments (suiveur, dominant, peureux…). 

Après 5-10 minutes, lorsque la communication 

s’est établie entre les chiots, le moniteur commence 

à intervenir. 

La plupart des chiots souffrent d’un déficit de 

communication et le jeu permet une ouverture 

vers l’autre.  

Pour vivre en bonne harmonie avec 

votre animal, vous serez amené à 

instaurer des règles dans votre 

quotidien. Celles-ci ne dépendent que 

de vous et de vos besoins, mais 

certaines comme le stop et le rappel 

seront nécessaires pour votre sécurité et 

pour celle de votre chien. 

Pour rappel selon l’article R214-24 du 

Code rural :  

« L’exercice des activités 

d’éducation et de dressage du 

berger allemand dans des 

conditions de nature à lui 

infliger des blessures ou des 

souffrances inutiles est 

interdit » 

Un chien doit être éduqué. Pour cela, il 

est conseillé de recourir aux services 

d’un éducateur professionnel ou un 

club canin travaillant dans le respect de 

l’intégrité physique, psychique et 

émotionnelle du chien sans recourir à 

des outils et méthodes entrant en 

contradiction avec cela.  

 

 

 

« Il s'agit de cours 

d'éducation ET 

pour le maître ET 

pour le chiot! » 
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Un petit panel de notre production…. Elevage Des Terres d’Harmony 

La santé de mon berger allemand 
Des Terres d’Harmony / Santévet 

 
 

Originaire d’Allemagne, c’est un chien 

de moyenne à grande taille C’est le 

capitaine Max Frederic Emile Von 

Stephanitz qui en est à l’origine. 
 

La race du Berger Allemand est 

officiellement reconnue en 1899. Par la 

suite, cet excellent chien de travail est 

utilisé par l’armée allemande comme 

sentinelle ou pour détecter les odeurs 

de gaz. 

Toilettage du berger Allemand 

Ce chien est facile à toiletter. Un brossage 1 fois par semaine est 

indiqué. A augmenter en période de mue 2 fois par an, car le 

chien perd plus de poils au printemps et à l’automne. Il faut alors 

le brosser tous les jours. 

S’il est nécessaire de laver votre chien, choisissez un shampooing 

spécifique pour chien. Rincer votre chien à l’eau clair si il a pris 

un bain de mer. Les produits détergents ou les shampoings pour 

humains ne sont pas adaptés aux animaux !! 

Attention : les griffes du Berger Allemand peuvent pousser assez 

vite. Si besoin, vous pouvez prendre rendez-vous chez le 

vétérinaire pour une taille de griffes.  
 

Le Berger Allemand appartient au Groupe 1 des chiens de berger 

et de bouvier (sauf chiens de bouvier suisses). Il n’est pas 

catégorisé parmi les chien dangereux ! 

Caractère du Berger Allemand 
Très docile et affectueux, ce trotteur à la foulée ample est 

naturellement bienveillant et protecteur avec les enfants. Il doit 

être habitué jeune à côtoyer d’autres chiens pour les tolérer. Le 

Berger Allemand a un instinct de chien de garde développé, il 

n’est pas nécessaitre de la faire « dresser » pour la garde !! la garde 

de territoire se fait d’instinct dès ses 6 mois… 

Aptitudes du Berger Allemand 

C’est un chien polyvalent qui sait tout faire ! Chien policier, chien 

guide d’aveugles, chien d’assistance aux handicapés, chien de 

défense, chien secouriste lors des avalanches ou des séismes. Son 

flair extrêmement développé est aussi utile pour détecter de la 

drogue ou des maladies chez les humains. Mais avant tout c’est un 

chien très proche de l’humain !! 

Activités du Berger Allemand 

Il a besoin d’activité physique et mentale. …Il faut savoir que ce 

chien a besoin de se dépenser attention toutefois au caractère du 

chien… Tout comme les humains il y en a des plus sportifs que 

d’autres. Son plus grand plaisir est de faire plaisir à son maître et 

de travailler à ses côtés. 

« Le Berger Allemand est 

avant tout très proche de 

l’humain. » 

Taille mâle : 60 à 65 cm 

Taille femelle : 55 à 60 cm 

Poids mâle : 30 à 40 kg 

Poids femelle : 22 à 32 kg 

Couleur : Noir avec des marques brun rouge, brunes ou jaunes 

jusqu’à gris clair, noir et gris charbonné unicolore 

Poil :Court ou long, raide et couché sur le corps 

Longévité :12 à 14 ans 

Risques de maladies :Dysplasie, arthrose, intolérance digestive, 

torsion de l’estomac, dermatite, pyodermite 
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Les soins du Berger Allemand 
 

Chez le vétérinaire   
 

- Vérifier la longueur des griffes. Elles peuvent 

être coupées sur conseil vétérinaire  

- Vaccins CHHPI 1 fois par an avec Toux de 

chenil et Rage à faire si votre chien sort 

beaucoup (obligaotire en club cain et pension 

canine) 

- Il est conseillé de stériliser ou de castrer votre 

chien et ainsi éviter des complications, en effet, 

lorsque un chien ne reproduit pas il se peut 

qu’il contracte des soucis tant au niveau des 

mamelles qu’au niveau des testicules. 

A la maison  

- S’assurer de la propreté des oreilles et des 

yeux. Il existe des produits adaptés à l’espèce 

canine permettant de les nettoyer. 

- Entretenir le pelage, certains types de poils 

nécessitant une attention spécifique. 

- Contrôler l’apparition de tartre sur les dents. 

Notez qu’il existe de nombreux moyens d’en 

prévenir l’accumulation (alimentation, friandises 

à mâcher, brossage des dents, etc.) 

- Vous serez également amenés à laver 

votre animal, veillez donc à utiliser des 

shampoings spécifiques au chien. Cela 

doit rester occasionnel : parfois, un 

simple rinçage sera suffisant. 

A SAVOIR 

Votre éleveur suit un protocole stricte 

afin de préserver la santé de votre chiot, 

le vermifuge est donné dès ses 15 jours 

de vie et ce, tous les 15 jours jusqu’à ses 

8 sermaines. 

- Arrivé à la maison, vous devrez 

vermifuger votre chiot tous les mois 

jusqu’à ses 6 mois puis 4 fois par an avec 

le vermifuge conseillé par votre 

vétérinaire. 

 

 

 

 

 

 

 

   

 Les signes qui doivent vous 
alerter 
 

Des vomissements, une incontinence, des diarrhées, la présence de sang dans les 

selles, un abdomen dur et gonflé sont des symptômes qui révèlent un problème sous-

jacent et doivent vous alerter. Appeler votre vétérinaire. 

 

Il se cache et/ou dort beaucoup, il est agité, agressif, se lèche beaucoup sont tout 

autant de facteur qui doivent vous alerter. 

 

 

 

Vieillesse et fin de vie 
 

Un chien âgé nécessite plus de soins qu’un jeune animal et peut parfois poser des 

problèmes logistiques supplémentaires. Avant l’acquisition d’un chien, gardez en tête que 

la fin de vie de votre animal pourra engendrer des coûts parfois importants liés à une 

dégradation de son état de santé. 

 

« Le Berger Allemand 

est avant tout votre 

compagnon…pendant 

12 à 14 ans !! » 
 

      Olga Des Terres d’Harmony en congés 
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Les coûts du Berger Allemand  

Des Terres d’Harmony / Santévet / Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

 

 
 

 

Le coût d’entretien d’un chien 

dépend fortement de sa race mais 

également des choix que vous ferez.  

 

 

Les chiffres ci-dessous sont donnés à 

titre indicatif : 

Le prix des chiots Bergers Allemands varie selon plusieurs facteurs : 

 

Animalerie, association, ou élevage ? 

Eleveurs particuliers ou professionnels ? l'élevage dit « familial » 

n'existe plus aux yeux de la loi, se sont des personnes sans diplôme ni 

qualification qui produisent une portée par an, sans réglementation et qui 

s’improvise « éleveur ».  

Pour le professionnel, une qualification, et une réglementation stricte 

(encadrée par les services vétérinaires) sont de rigueur, mais la qualité est 

au rendez-vous. 

Choix des Lices et Etalons utilisés (pedigree - titres - cotations- 

génétique) 

Environnement et qualité de vie des chiens 

Qualité du suivi et du comportement des chiots de 1 jour à 8 

semaines 

Soins et traitements à la mère et aux chiots obligatoire chez un éleveur 

et non chez un particulier… 
 

Votre chien sera inévitablement une charge financière. Il est 

nécessaire de lui prévoir un budget spécifique, comprenant : 
 

- L’alimentation (croquettes, friandises, etc.) : 100€ par mois 

- Les soins (vétérinaire, toiletteur, produits d’hygiène, etc.) : 200€ / an 

minimum 

- Le matériel (jouets, sellerie, etc.) : 150€ à 300€ à l’arrivée du chien, 

puis dépenses occasionnelles 

- Les accessoires nécessaires à la vie de l’animal : gamelle, tapis, 

laisse, caisse de transport : 350€ 

- Les frais de garde éventuels de votre animal si vous devez vous 

absenter sans pouvoir l’emmener avec vous ou tout simplement si 

vous devez faire appel à quelqu’un pour le sortir quand vous 

travaillez. Entre 15€ et 20€ par jour
 

- Le passeport dès 3 mois, pour tout déplacement au sein de 

l’Union Européenne, est obligatoire pour le chien. Le coût de ce 

document est généralement inférieur à 20€ 

- L’identification de votre animal coûte environ 65€ pris en charge 

par les Terres d’Harmony. 

 

Si certains frais liés à la vaccination et aux traitements préventifs 

sont prévisibles, les soins vétérinaires liés aux maladies et aux 

accidents sont imprévus et parfois conséquents.  

Des assurances type « mutuelles » existent pour permettre à 

votre chien de bénéficier des meilleurs soins vétérinaires  

 

     

« L’âge minimal de cession et de 

livraison du chiot est de 8 semaines »  
(article L.214-8 du code rural) 

 

       Pour en savoir plus scannez le QR code 

 
 

Identification 
 

Votre chien est identifié par puce 

électronique (transpondeur) référencée à la 

société I-CAD qui gère le fichier national des carnivores domestiques. 

Votre éleveur effectue le changement de propriété. Vous recevrez sous 5 

jours sa nouvelle carte d’identification directement chez vous.  

Vous vous engagez à signaler sans délai tout nouvel événement à l’I-

Cad : changement d’adresse, changement de détenteur, déclaration de 

perte ou vol, décès de l’animal. 
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Réglementation  
 
Maltraitance animale et abandon 

 

Il est interdit d'exercer des mauvais traitements 

envers les animaux domestiques, dont font partie 

les chiens.  

Les sanctions encourues sont importantes, pouvant 

aller pour un acte de cruauté jusqu’à 3 ans 

d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende 

(article 521-1 du code pénal), et même 4 ans 

d’emprisonnement et 60 000 euros d’amende 

lorsque ces actes sont commis par le propriétaire 

de l’animal. Le fait de lui infliger des souffrances 

inutiles et/ou de le laisser volontairement ou 

involontairement dans des conditions de vie qui 

nuisent à son bien-être physique et mental et est 

passible des peines exposées ci-dessus. En 

particulier, couper ou faire couper les oreilles de 

votre chien pour des raisons autres que médicales, 

ou abandonner sur la voie publique ou dans tout 

lieu ne permettant pas à votre animal d’être pris en 

charge est interdit. Ces actes sont considérés 

comme de la maltraitance et passibles des mêmes 

peines. 

« Le fait de ne pas répondre aux 

besoins de son animal est aussi 

considéré comme de la 

maltraitance. » 

Les chiens de première et deuxième 

catégorie 

Il existe une réglementation concernant certains 

types raciaux de chiens dits de 1ère et 2ème 

catégorie. Les chiens de 1ère catégorie sont les 

chiens de type « pit-bulls » (chiens d’apparence 

Staffordshire terrier ou American Staffordshire 

terrier, non LOF), les chiens de type « boerbulls » 

(chiens d’apparence Mastiff, non LOF), et les 

chiens d’apparence Tosa, non LOF. Les chiens de 

2ème catégorie sont les chiens de race Staffordshire 

terrier, les chiens de race American Staffordshire 

terrier, les chiens de race ou d’apparence (non 

LOF) Rottweiler, les chiens de race Tosa. 

 

 

 

 
 

Tout détenteur d’un chien appartenant à l’une de ces catégories doit posséder un permis de 

détention, qui sera délivré par votre mairie sous réserve que vous présentiez des pièces 

justifiant de l'identification du chien, de sa vaccination antirabique en cours de validité, d'une 

assurance garantissant votre responsabilité civile pour les dommages causés aux tiers par 

l'animal, de la stérilisation de l'animal pour les chiens mâles et femelles de la 1ère catégorie, 

et de votre obtention d’une attestation d'aptitude obtenue à l’issue d’une formation. 

 

Vous devez aussi avoir fait réaliser une évaluation comportementale du chien par un 

vétérinaire compétent. Il est interdit d’acquérir ou de céder un chien de 1ère catégorie, ainsi 

que d’en faire rentrer un sur le territoire français. 

 
Adoption ou achat 

       Soyez vigilants sur les offres d’adoption ou d’achat via un réseau social : vous risquez   de 

n’avoir aucune garantie du respect de la réglementation et du bien-être de l’animal, et 

contribuer au trafic des animaux de compagnie ainsi qu’aux abandons. Avant d’adopter, 

assurez-vous que l’association est bien déclarée. Si elle dispose d’un refuge, rendez visite à la 

structure hébergeant l’animal pour voir celui-ci (y compris en interaction avec sa mère s’il 

s’agit d’un jeune) et pour poser des questions afin de vous renseigner à son sujet.  

Pour un achat en élevage, assurez-vous que celui-ci est bien déclaré. Rendez visite à la 

structure hébergeant l’animal pour voir celui-ci (y compris en interaction avec sa mère s’il 

s’agit d’un jeune) et pour poser des questions afin de vous renseigner à son sujet. A la remise 

de l’animal, le cédant doit vous fournir une attestation de cession, un certificat vétérinaire, et 

dans certains cas un document d'information. L’animal doit être identifié aumoment de la 

cession. 

L’entrée d’animaux non identifiés et non vaccinés contre la rage est absolument interdite et 

peut avoir de graves conséquences. Soyez vigilant sur l’origine de votre animal car un 

nombre important de chiens sont issus d’introductions illégales sur le territoire. De ce fait, si 

votre animal est concerné, il peut être placé en fourrière. Ces animaux sont souvent issus de 

filières ne respectant pas les normes de bien-être animal en vigueur en France. En adoptant 

un animal importé illégalement, vous contribuez à encourager ces trafics et des 

maltraitances. 

    Morsure 

Si votre chien mord une personne ou un autre animal, vous avez l’obligation de déclarer la 

morsure auprès de votre mairie. 

    Engagement 

Les informations fournies dans ce certificat d’engagement et de connaissance ne sont pas 

exhaustives. Renseignez-vous au maximum auprès de professionnels avant l'acquisition d’un 

animal. Les informations fournies dans ce certificat d’engagement et de connaissance ne sont 

pas exhaustives. Renseignez-vous au maximum auprès de professionnels avant l'acquisition 

d’un animal. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

 

Lien utile 

Agriculture.gouv 

Lien utile 

Des Terres d’Harmony 

Lien utile 

Agriculture.gouv 

Animal de compagnie Elevage Des Terres d’Harmony Acquérir un chien 

https://agriculture.gouv.fr/conseils-et-

reglementation-tout-savoir-sur-les-

animaux-de-compagnie 

https://desterresdharmony.chiens-de-

france.com 

https://agriculture.gouv.fr/ce-quil-faut-savoir-

avant-dacquerir-ou-doffrir-un-animal-de-

compagnie 
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Mention à recopier ci-dessous de façon manuscrite : 

« Ayant pris connaissance de l’ensemble de ces informations et m’étant renseigné sur 
tous les éléments me permettant de respecter les besoins d’un chien, je m'engage 

expressément à les respecter. » 

 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Nom …………………………………… 

Prénom ………………………………. 

Je m’engage à assurer le bien-être de 

mon chien après avoir pris connaissance 

de l’ensemble des informations ci-

dessus le        /         /2023 

Signature 

Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

https://agriculture.gouv.fr/conseils-et-reglementation-tout-savoir-sur-les-animaux-de-compagnie
https://agriculture.gouv.fr/conseils-et-reglementation-tout-savoir-sur-les-animaux-de-compagnie
https://agriculture.gouv.fr/conseils-et-reglementation-tout-savoir-sur-les-animaux-de-compagnie
https://desterresdharmony.chiens-de-france.com/
https://desterresdharmony.chiens-de-france.com/
https://agriculture.gouv.fr/ce-quil-faut-savoir-avant-dacquerir-ou-doffrir-un-animal-de-compagnie
https://agriculture.gouv.fr/ce-quil-faut-savoir-avant-dacquerir-ou-doffrir-un-animal-de-compagnie
https://agriculture.gouv.fr/ce-quil-faut-savoir-avant-dacquerir-ou-doffrir-un-animal-de-compagnie

